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AAP 
9 Cours Gambetta 
65000 TARBES 
Tel : 05 62 34 74 10 
65@aap-justice.com 
www.notrehuissier.com 

  

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

LE LUNDI TREIZE JANVIER 
DEUX MILLE VINGT CINQ 
à 09 heures à 12 heures. 

 

A LA REQUETE DE : 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT MUTUEL DE NORMANDIE, société coopérative à capital variable, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de CAEN sous le numéro 478 834 930, représentée 
par son Directeur Général demeurant en cette qualité au siège social sis 15 esplanade Brillaud de Laujardière 
à CAEN (14050), venant aux droits de la CAISSE RÉGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DU 
CALVADOS et de la CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL NORMANDIE, par suite de la 
signature du traité de fusion du 04 juillet 2005, enregistré à CAEN le 12 juillet 2005, bordereau 2005/885, traité 
de fusion déposé le 18 juillet 2005 en l’étude notariale de Maître MAUDUIT,, 

 

M’AYANT EXPOSE : 

Ayant pour avocat plaidant Maître Olivier BOHNOT, avocat au barreau du Val de Marne, demeurant en cette 
qualité 9 avenue du Général De Gaulle à SAINT MANDÉ (94160) et pour avocat constitué Maître Philippe 
PEQUERUL, avocat au barreau de TARBES, demeurant en cette qualité 1 cours Gambetta à TARBES 
(65000), 

Agissant en vertu de la grosse en due forme exécutoire d’un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire de 
LILLE (59), le 28 septembre 2021, à ce jour définitif. 

Et en suite de deux commandements de payer valant saisie immobilière délivrés respectivement le 04 
décembre 2024 par Maître Antoine DELANNOY, commissaire de Justice à TOURCOING (59) et le 05 
décembre 2024 par Maître Carla GUESMIA, commissaire de Justice à TOURCOING (59). 

Avons été requis de dresser le présent procès-verbal descriptif d’un bien en nature d’appartement T1 à usage 
d’habitation sis commune de LOURDES (65100) 10 avenue Antoine Béguerre, résidence LOURDES JEANNE 
D’ARC, étage 1, dans un immeuble édifié sur une parcelle cadastrée dite commune section BD n°34, et d’un 
parking situé au Nord de l’ensemble immobilier. 

Préalablement à nos opérations, nous avons requis la SARL AB DIAG afin d’effectuer les diagnostics 
nécessaires afin d’intervenir en notre compagnie. 

Le propriétaire actuel nous a donné l’autorisation de mener nos opérations étant précisé que le bien fait l’objet 
d’une location commerciale. 
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C’est dans ces conditions que nous avons dressé le présent procès verbal descriptif tel qu’il suit. 

A 9 heures, je me présente en compagnie du diagnostiqueur immobilier auprès de l’accueil de la résidence 
afin de récupérer les clefs du logement. 

 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Jean-Dominique SANTRAILLE, Commissaire de Justice associé de la Selas ALLIANCE ATLANTIQUE 
PYRENEES titulaire d'un office de Commissaire de Justice 20 rue Arnaud Detroyat à BAYONNE (64100), 3 
rue Duplaà à PAU (64000), 9 cours Gambetta à TARBES (65000), 26 rue Jean Moulin à SOUSTONS (40140) 
- Bureaux annexes ORTHEZ (64), CASTETS (40), LANNEMEZAN (65), NAY (64) 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR : 

Résidence Lourdes Jeanne d'Arc, étage 1 
10 avenue Antoine Béguerre 

65100 LOURDES 

 

 

 



 

Page 4 / 57 

 

 

 

 
 
 
  



 

Page 5 / 57 

 
OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
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1. LOCALISATION DESCRIPTION 

1.1. LOCALISATION 

La résidence LOURDES JEANNE D’ARC est située 10 avenue Antoine Béguerre à LOURDES (65100), même 
si son accès s’effectue chemin Lannedarré et se trouve située à proximité du centre ville et du sanctuaire 
marial, soit à environ 800 mètres. 

La résidence comprend plusieurs bâtiments implantés dans un quartier calme à proximité de tous le services 
nécessaires et commerces de proximité. 

La résidence est équipée de nombreux services eu égard à sa vocation hôtelière et notamment d’un accueil 
permanent, d’une salle commune de repas, de cuisines, d’une lingerie. 

L’appartement objet du présent procès verbal de constat descriptif est identifié sous le numéro de lot 40 de la 
copropriété, au premier étage du bâtiment A avec une entrée cabine, une kitchenette, un salon séjour, une 
salle de bain, un WC et un balcon. 

Il convient de préciser que cet appartement est implanté en façade Nord du bâtiment A c’est à dire côté cour 
intérieure et parking, de l’autre côté de la rue Antoine Béguerre qui se trouve être particulièrement passante 
et en retrait du chemin de Lannedarré qui est beaucoup moins fréquenté. 

Il est donc au calme. 

 
1. 
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1.2. COPROPRIETE 

L’accès à la copropriété s’effectue depuis la partie Nord de l’ensemble immobilier par un portail roulant 
électrique donnant sur une cour intérieure et un parking aérien. 

En limite Sud Ouest de l’ensemble immobilier et à côté de l’accueil se trouve une piscine. 

Le bâtiment A est équipé d’un ascenseur. 

Les parties communes sont larges et lumineuses et permettent le passage aisés de personnes à mobilité 
réduite et de fauteuils roulants. 

 

 
1. 
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2. APPARTEMENT 121 T1 

2.1. DISTRIBUTION de l’APPARTEMENT 

L’appartement se situe au premier étage de la résidence bâtiment A. 

Il est accessible par une porte en bois qui ouvre côté Nord sur une entrée cabine, côté Sud Est sur un WC, 
partie centrale Est sur une salle de bain, côté Nord sur un salon salle à manger avec coin cuisine. 

Le balcon couvert par celui de l’étage supérieur est accessible depuis la pièce à vivre. 

 
1. 
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2.2. ENTREE CABINE 

L’accès à l’appartement s’effectue par une porte en bois avec poignée métallique. 

L’entrée constitué par un espace permettant l’installation de lits superposés côté Ouest. 

Le plafond et les murs sont recouverts de projeté blanc, le sol est recouvert d’un revêtement linoléum imitation 
parquet. 

L’éclairage est assuré par un globe lumineux. 

Côté Ouest, un coffret électrique est encastré dans le mur, à côté de deux spots fixés contre le mur. 

 

 
1. 
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2.3. WC 

L’accès au WC s’effectue par une porte en bois avec poignée métallique. 

Le plafond et les murs sont recouverts de projeté blanc, le sol est recouvert d’un revêtement linoléum imitation 
parquet. 

L’éclairage est assuré par une ampoule sur douille. 

Contre le mur Est sont installées la cuvette et la chasse d’eau. 

Derrière ces dernières, le mur est carrelé sur environ 1,20 m de hauteur. 

En partie haute de mur Est est installé un cache de la bouche d’aération type VMC. 

 
1. 
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2.4. SALLE DE BAIN 

L’accès à la salle de bain s’effectue par une porte en bois avec poignée métallique. 

Le plafond et les murs sont recouverts de projeté blanc, le sol est recouvert d’un revêtement linoléum imitation 
parquet. 

Le mur Nord, au pied duquel est installée une baignoire, est en grande partie carrelé tout comme le mur Est 
contre lequel est positionné un lavabo avec robinet mitigeur. 

L’éclairage est assuré par une ampoule sur douille dont le cache est absent, et par une réglette lumineuse au 
dessus du lavabo. 

La baignoire est alimenté en eau par un robinet mitigeur avec flexible et pommeau. 

Au-dessus du lavabo, une glace est enchassée dans le mur carrelé. 

En haut du mur Sud est fixé un petit chauffage d’appoint. 

 
1. 
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2.5. PIECE A VIVRE 

Le plafond et les murs sont recouverts de projeté blanc, le sol est recouvert d’un revêtement linoléum imitation 
parquet. 

L’éclairage est assuré par deux ampoules sur douille. 

Un radiateur électrique est fixé en pied de mur Est, une autre côté Ouest. 

Le mur Nord est percé d’une porte fenêtre, double battants, double vitrage châssis PVC, pouvant être occultée 
par un volet roulant PVC à commande mécanique. 

Cette porte fenêtre ouvre sur le balcon extérieur. 

En partie Sud de la pièce, la kitchenette comprend un plan de travail sur lequel ont été implantés, une plaque 
de cuisson électrique deux feux, un évier avec égouttoir inox, alimenté en eau par robinet mitigeur. 

Au-dessus de ce plan de travail, un meuble haut en bois, permet de recevoir un four, micro-ondes, deux 
placards de rangement et une hotte aspirante ARISTON HOTPOINT. 

En partie basse, un meuble bas de rangement en bois est placé sous le plan de travail. 

Enfin, en angle Sud Est, un meuble fermant par une porte en bois accueille un ballon d’eau chaude électrique. 

 
1. 
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2.6. BALCON 

Accessible depuis la pièce à vivre, le balcon est en nature de dalle ciment sécurisé par une rambarde en bois. 

Il est couvert par la dalle de ciment de l’appartement de l’étage supérieur. 

 
1. 
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3. PARKING 

3.1. PARKING 

Le parking extérieur n’a pas pu être localisé avec précision malgré mes demande auprès du syndic de 
copropriété. 

 
1. 
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2. Extrait de fichier PDF 

 
3. Extrait de fichier PDF 
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4. Extrait de fichier PDF 
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10. Extrait de fichier PDF 

 
11. Extrait de fichier PDF 



 

Page 44 / 57 

 
12. Extrait de fichier PDF 

 
13. Extrait de fichier PDF 



 

Page 45 / 57 

 
14. Extrait de fichier PDF 
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16. Extrait de fichier PDF 
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20. Extrait de fichier PDF 
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22. Extrait de fichier PDF 

 
23. Extrait de fichier PDF 



 

Page 50 / 57 

 
24. Extrait de fichier PDF 
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26. Extrait de fichier PDF 
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28. Extrait de fichier PDF 
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30. Extrait de fichier PDF 

 
31. Extrait de fichier PDF 
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34. Extrait de fichier PDF 
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 
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